
 

Monsieur le Maire souhaite rappeler les règles de bon 

usage aux abords des éco points suite à l’incivisme grandissant. 

Rappel : il est formellement interdit de déposer au pied des éco points vos 

ordures ménagères. Il suffit de suivre les consignes de tri affichées sur les 

parois des éco points. 

Vous devez obligatoirement trier vos déchets. 

Toutes les incivilités coûtent cher et doivent être nettoyées par les agents 

communaux…  

Il est rappelé que le contrevenant s’expose à une contravention 

de 2ème classe pouvant aller jusqu’à 150 €.  

 

 

 

 


